
Conseil municipal du 25 mars 2022 - Voeu 
 
Au travers de ce vœu, les élu.es du Conseil municipal de la ville de Saint-Nazaire souhaitent 
témoigner de leur plein soutien, en pensées et en actes, à l’égard du peuple ukrainien. 
 
Ce vœu est une manifestation de soutien symbolique à un peuple souverain victime d’une 
agression brutale qui bafoue toutes les règles du droit international. Il s’inscrit dans l’esprit du 
temps de rassemblement organisé devant les marches de l’Hôtel de Ville, qui a notamment 
conduit à hisser le drapeau ukrainien en signe de solidarité, et dans celui des divers 
rassemblements locaux qui manifestent régulièrement l’attachement humaniste et fraternel 
des forces associatives, politiques et syndicales au respect du droit ainsi qu’à la liberté des 
peuples à disposer d’eux-mêmes. 
 
Tous ces temps de rassemblement font écho à l’émotion particulière que ressentent toutes 
les Nazairiennes et les Nazairiens, en tant qu’habitantes et habitants d’une ville et d’une 
région marquées par la guerre. Nous savons, dans nos histoires familiales, dans les traces 
laissées dans nos communes, ce que signifie d’être passé sous les bombes.  
 
Ce vœu est aussi une manifestation en actes. Il constitue le cadre dans lequel s’inscrivent 
divers actions concrètes de soutien : une subvention à l’association Cités Unies France qui 
regroupe les collectivités françaises mobilisées pour des actions de solidarité internationale, 
une subvention à l’association locale Droujba qui s’est constituée pour accompagner les 
réfugiés venus d’Ukraine,  une mobilisation de notre Centre communal d’action sociale pour 
à la fois accueillir ces réfugiés et les guider dans leurs démarches et pour recueillir les 
propositions d’hébergement et de soutien des Nazairiennes et des Nazairiens. 
 
Saint-Nazaire vit à l’international. De nombreux travailleurs, Ukrainiens et Russes, sans 
compter ceux des divers pays limitrophes travaillent et vivent ici. Des marins font escale dans 
notre port. Nous leur devons accueil et bienveillance pour que jamais ne s’installent ici les 
germes de la défiance et de la haine. 
 
Saint-Nazaire est une ville de solidarités.  
 
Avec le soutien actif de la municipalité, de nombreuses associations œuvrent au quotidien 
auprès de toutes les personnes démunies : que ce soit en matière de distributions alimentaires 
au Carrefour des Solidarités, de santé, d’hébergement d’urgence, d’accueil des demandeurs 
d’asile. 
 
Les élu.es du Conseil municipal de la ville de Saint-Nazaire soulignent leur souhait de toutes 
les accompagner et de favoriser les coopérations entre tous ces acteurs et ces bénévoles 
motivés par la même volonté d’accueil et de protection de toutes les personnes vulnérables. 
Elles et ils rappellent qu’il ne peut pas exister de concurrence entre les misères humaines. 
 
Aux côtés de l’État, qui a la responsabilité d’organiser l’accueil des réfugiés en France, la 
solidarité locale est à l’œuvre : organisations syndicales auprès des travailleurs détachés, 
associations et service public local auprès de toutes celles et ceux qui arrivent dans notre ville. 
Nous continuerons de travailler de concert, comme toujours, au service du bien commun.  


